
OEWG-I/14 Décision VI/40 : Suite à donner au Sommet mondial pour le développement 
durable 

 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 
 
 Rappelant la décision VI/40 de la Conférence des Parties, et en particulier son paragraphe 3 
priant le secrétariat de faire des propositions sur la voie à suivre pour réaliser les activités concrètes en 
la matière dans la limite de ressources disponibles, 
 

1. Prie le secrétariat d’entreprendre un examen des activités en cours et prévues financées 
dans le cadre du Plan stratégique en vue de déterminer celles qui viennent à l’appui des objectifs du 
Sommet mondial pour le développement durable, que ce soit directement, de manière graduelle, ou 
indirectement;5  
 

2. Prie également le secrétariat d’examiner les plans d’activité préparés par les centres 
régionaux de la Convention de Bâle en vue de déterminer comment chaque centre appuie 
actuellement, peut appuyer ou appuiera les objectifs du Sommet de Johannesburg; 
 

3. Prie en outre le secrétariat d’identifier les principaux programmes et initiatives 
internationaux, y compris notamment le Système général harmonisé de classification et d’étiquetage 
des produits chimiques, le Forum intergouvernemental sur la sécurité chimique (FISC), le Programme 
interorganisations pour la gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques (IOMC), 
l’Initiative relative au Registre des rejets et transferts de polluants et l’Approche stratégique de la 
gestion internationale des produits chimiques (SAICM), dans lesquels il est convenu de tenir dûment 
compte de la dimension déchets pour répondre aux attentes et objectifs du Sommet de Johannesburg 
quant à la gestion du cycle de vie des substances6; 
 

4. Prie le secrétariat d’élaborer un rapport sur ces questions, comprenant des propositions 
sur la marche à suivre, pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée à sa 
troisième réunion. 
  
 
 

                                                 
5  Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud),  
26 août –4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente F.03.II.A.1 et rectificatif), chap. I, 
résolution 2, annexe. 
6  Ibid., chap. III, par. 23. 


